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Régie intermunicipale de la Caserne de Brandon  

MMRRCC  ddee  DD’’AAuuttrraayy  

 
Procès-verbal de la séance ordinaire de la Régie intermunicipale de la Caserne de Brandon 
(RICB), tenue le 10 avril 2025 à 13h30, à la salle du conseil municipal de la Ville de Saint-
Gabriel située au 45, rue Beausoleil. 
 
Sont présents :  
Monsieur Gaétan Gravel, maire de la Ville de Saint-Gabriel (rés. 184-06-2024) 
Monsieur Yves Germain, maire de Saint-Didace (rés. 2024-06-091) 
Monsieur Michael C. Turcot, maire de Mandeville (rés. 231-06-2024) 
Monsieur Mario Frigon, maire de Saint-Gabriel-de-Brandon (rés. 2024-06-189) 
Madame Audrey Sénéchal, mairesse de Saint-Cléophas-de-Brandon (rés. 2024-06-336) 
Monsieur Michel St-Laurent, directeur général et greffier de la Ville de Saint-Gabriel 
Monsieur André Roberge, directeur du Service de sécurité incendie de la MRC de D’Autray 
Madame Audrey Ricard, directrice générale et greffière-trésorière de Mandeville 
    
Absences motivées :  
 
Public :  Aucune personne représentant le public 
 

22-04-2025 11..  OOUUVVEERRTTUURREE  DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE  EETT  VVÉÉRRIIFFIICCAATTIIOONN  DDUU  QQUUOORRUUMM 
 
Les membres présents forment quorum sous la présidence de Gaétan Gravel, qui agit à titre 
de président d’assemblée, et Michel St-Laurent, à titre de greffier d’assemblée. 
 
Il est proposé par Michael C. Turcot 
Appuyé par Audrey Sénéchal 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE la séance ordinaire de la RICB du 10 avril 2025 soit ouverte à 13h30. 
 

23-04-2025 22..  AADDOOPPTTIIOONN  DDEE  LL’’OORRDDRREE  DDUU  JJOOUURR 
 
Il est proposé par Audrey Sénéchal 
Appuyé par Yves Germain 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE l’ordre du jour de cette rencontre du 10 avril 2025 soit et est adopté tel que présenté, 
en ajoutant le point suivant : 
 

8.1 Nouvelle offre d’Euréka Environnement – Référence 05-1524-02 
 

 33..  AADDOOPPTTIIOONN  DDEESS  PPRROOCCÈÈSS--VVEERRBBAAUUXX 
  

24-04-2025 33..11  SSééaannccee  oorrddiinnaaiirree  dduu  1133  mmaarrss  22002255  
 
Il est proposé par Mario Frigon 
Appuyé par Michael C. Turcot 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 mars 2025 soit et est adopté tel que 
présenté. 
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  44..  CCOORRRREESSPPOONNDDAANNCCEE  
 

DÉPÔT  44..11  DDééppôôtt  ddee  llaa  ccoorrrreessppoonnddaannccee  aauu  3311  mmaarrss  22002255 
 

Le greffier dépose le bordereau des correspondances reçues au 31 mars 2025 : 
 

➢ Aucune correspondance 
 

  55..  FFIINNAANNCCEESS  
  

25-04-2025 6. ADOPTION D’UN BUDGET PROVISOIRE POUR 2025 

 
ATTENDU QUE la Régie à des factures à payer dans les prochaines semaines et que 
l’administration est en démarche pour l’inscription aux taxes TPS-TVQ, à Revenu Québec, à 
PERFORM et à clicSÉQUR. 
 
Il est proposé par Michael C. Turcot 
Appuyé par Audrey Sénéchal 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QU’un budget provisoire pour l’exercice 2025 soit adopté; 
 
QUE ce budget soit envoyé à chaque municipalité membre de la Régie en y joignant l’état de 
la quote-part provisoire pour chacune desdites municipalités.  

  

26-04-2025 7. OFFRE D’ACHAT POUR LE TERRAIN DE LA CASERNE 

 
ATTENDU QU’une offre d’achat a été faite au nom de la Ville de Saint-Gabriel pour le terrain 
situé sur le lot 3 506 520 afin de construire la nouvelle caserne de la Régie intermunicipale 
de la Caserne de Brandon (rés. 089-03-2024 de la Ville de Saint-Gabriel); 
 
ATTENDU QUE depuis la signature de cette offre d’achat, la Régie intermunicipale de la 
Caserne de Brandon a été constituée et a reçu toutes les autorisations nécessaires de la part 
du MAMH. 
 
Il est proposé par Yves Germain 
Appuyé par Michael C. Turcot 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE le nom de la Ville de Saint-Gabriel soit remplacé par celui de la Régie intermunicipale 
de la Caserne de Brandon dans l’offre d’achat du terrain situé sur le lot 3 506 520 puisque 
celle-ci est définitivement reconnu par le MAMH et devient la nouvelle acheteuse. 

  

  88..  VVAARRIIAA 

  

27-04-2025 8.1.  NOUVELLE OFFRE D’EURÉKA ENVIRONNEMENT – RÉFÉRENCE 05- 

  1524-02 

 
Il est proposé par Mario Frigon 
Appuyé par Michael C. Turcot 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE la Régie accepte la nouvelle offre d’Euréka Environnement au montant de 29 900 $ plus 
taxes qui comprend les étapes suivantes : 
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➢ Réalisation d’une première mobilisation : 
Réalisation de 27 tranchées d’exploration à l’aide d’une mini-excavatrice (pour limiter 
le déboisement) et prélèvement d’échantillons de sol (3 tranchées de 3 mètres et 24 
tranchées de 1 mètre de profondeur); 
 
Suite à cette première mobilisation, les résultats seront présentés au client à la Régie 
pour définir le niveau de contamination au droit des forages.  La Régie pourra prendre 
la décision de prendre possession du terrain avant la réalisation de la deuxième 
mobilisation 
   

➢ Réalisation d’une deuxième mobilisation : 
 
Réalisation de 30 tranchées d’exploration à l’aide d’une pelle mécanique et 
prélèvement d’échantillons de sol (10 tranchées de 3 mètres et 20 tranchées de 1 
mètre de profondeur. 

  

  99..  PPÉÉRRIIOODDEE  DDEE  QQUUEESSTTIIOONNSS  
 

28-04-2025 1100..    LLEEVVÉÉEE  DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE  OORRDDIINNAAIIRREE  DDUU  1100  AAVVRRIILL  22002255 
 

Il est proposé par Mario Frigon 
Appuyé par Audrey Sénéchal 
Et résolu à l’unanimité : 

 
QUE la séance ordinaire de ce 10 avril 2025 soit levée à 13h57. 
 

 
 

________________________ ________________________________ 
Gaétan Gravel Michel St-Laurent 
Président de la RICB Directeur général de la RICB 

 

 

 

 

Approbation par le président des règlements et des résolutions selon 

l’article 142 du Code municipal du Québec 
 
Je soussigné, Gaétan Gravel, président de la RICB, approuve toutes et chacune des 
résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le greffier de mon refus de 
les approuver conformément à l’article 142 du Code municipal du Québec, en apposant ma 
signature au bas du présent document ce 11e jour d’avril 2025. 
 
 
 
________________________________ 
Gaétan Gravel 
Président de la RICB 
 


